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LISI 
 

Société anonyme au capital de 21 645 726 € 
Siège social : 6 Rue Juvénal Viellard, 90600 Grandvillars 

536 820 269 R.C.S. Belfort 
 

Approbation des comptes annuels 2020 
 
I - APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels au 31 décembre 2020 contenus dans le document d’enregistrement universel publié et 
déposé auprès de l’AMF le 1er avril 2021, et diffusé sur le site de la société ci-après visé, ont été approuvés sans 
modification par l’Assemblée Générale Mixte du 29 avril 2021. 
 
II – AFFECTATION DU RESULTAT 2020 
 
L'affectation du résultat telle qu'approuvée par ladite Assemblée Générale a été : 
 

Perte de l’exercice, soit la somme de.... - 7 664 914,85 € 
 
Augmenté du report à nouveau qui s'élève à la somme de................. 147 691 424,17 € 
 
Soit, au total.............................................................  140 026 509,32 € 
 
Dividendes de 0,14 € par action         - 7 576 004,38 € 
 
Affectation au compte report à nouveau                                                                    132 450 504,94 € 

 
II – ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
a) Extrait du rapport général sur les comptes annuels 
 
« Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la société LISI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. »  
 
b) Extrait du rapport sur les comptes consolidés 
 
« Nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de la société LISI relatifs à l’exercice clos le  
31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans  
l’Union Européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation. » 
 

Paris et Paris-La Défense, le 1er avril 2021 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

EXCO ET ASSOCIES ERNST & YOUNG ET AUTRES 
Pierre BURNEL Pierre JOUANNE 

 
Toutes les informations sur le Groupe LISI sont disponibles sur internet : www.lisi-group.com 
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